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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 
 
 
Entre d’une part, 
 
Grand Poitiers Communauté urbaine, représentée par son président, Monsieur Alain CLAEYS, ou 
son représentant, autorisé par délibération du Conseil communautaire en date du 28 juin 2019, 
 
Et d’autre part, 
 
L’association dénommée Soirées Lyriques de Sanxay, dont le siège social se situe 4 Route de 
Poitiers, 86600 SANXAY, représentée par son président, Monsieur Philippe BELAVAL, autorisé par 
son Comité Directeur, 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
L’association dénommée « Soirées Lyriques de Sanxay » a pour objectif de produire des spectacles 
vivants d’art lyrique, concerts et opéras dans le théâtre antique du site  gallo-romain de Sanxay. La 
démocratisation de l’opéra et l’accès à la culture pour tous sont donc des valeurs portées par 
l’association. 
 
Pour cette 20ème édition, après La Flute Enchantée en 2017 et Tosca en 2018, c'est Aïda de Guiseppe 
VERDI qui sera au programme des soirées lyriques de Sanxay les 10, 12 et 14 août prochains. Cet 
opéra grandiose, sous la direction musicale de Valério GALLI, réunira sur scène  musiciens, choristes, 
figurants et solistes. 
 
Dans le cadre de cette nouvelle édition, l’association a sollicité Grand Poitiers Communauté urbaine 
pour disposer d’un équipement sportif afin d’organiser les répétitions de son orchestre symphonique. 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE 
 
Dans la mesure où il s’agit d’un évènement favorisant le lien social et l’accès à la culture pour tous à 
travers des répétitions ouvertes gratuitement au public Grand Poitiers Communauté urbaine s’engage à 
mettre gracieusement à disposition du demandeur le gymnase du Pôle Sportif Mélusin situé route de 
Saint-Germier à Lusignan. Cette manifestation accueillera notamment les habitants et les structures 
sociales du sud de Grand Poitiers,  
 
La réservation de cet équipement sera effective du 31 juillet au 03 aout 2019 inclus, de 9h à 18h (jusqu’à 
19h le 03/08) 
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Grand Poitiers Communauté urbaine atteste que l’équipement est conforme à la réglementation en 
vigueur, notamment en matière de sécurité, et s’engage à prendre toute disposition pour que 
l’association puisse l’utiliser dans des conditions normales de fonctionnement. 
 
Par ailleurs, la Collectivité assurera notamment les prestations suivantes : 
 
- La Direction des Equipements Sportifs assurera la livraison, le prêt et la mise en place d’une 

protection de sol (les 100 chaises choristes et solistes étant fournies par la commune de Lusignan) 
- un plan de l’équipement avec les circulations sera fourni à l’organisateur afin qu’il puisse implanter, 

si besoin, les éléments logistiques nécessaires aux répétitions. 
 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES DE L’ASSOCIATION   
 
Les représentants de l’association seront responsables des équipements mis à leur disposition durant 
les répétitions, notamment en cas d’abus ou de dégradations des utilisateurs. A ce titre, l’association et 
son représentant doivent prendre toutes les dispositions nécessaires conformément à la réglementation 
en vigueur, et en particulier celle applicable aux établissements recevant du public. 

 

L’association déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’établissement et s’engage à s’y 
conformer. 
 
L’utilisation de l’équipement par cette association doit être strictement conforme aux attributions telles 
qu’elles figurent dans la présente convention, à savoir : 
 
- l’association est tenue d’utiliser l’installation mise à sa disposition en bon citoyen, uniquement pour y 

effectuer les répétitions  
- l’association s’engage à ne pas dépasser la capacité d’accueil autorisée de la salle  
- l’association doit laisser l’établissement en état de propreté correct à l’issue des répétitions 
- si utilisation, le matériel de l’établissement devra être restitué et rangé à l‘issue des répétitions. 

 
Il appartiendra également à l’association : 
 
- de souscrire une assurance en responsabilité civile pour l’organisation des répétitions 
- de prendre toutes les mesures réglementaires afin d’assurer la surveillance et la sécurité du public et 

des participants à l’activité 
- de signaler aux agents territoriaux tout problème particulier 
- de prévoir l’utilisation, l’installation et le démontage du matériel conformément aux normes et règles 

de sécurité des ERP 
- d’ouvrir les répétitions au public, dans une limite de 60 personnes maximum par répétition lors des 

après-midi. 
 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIERES 
 
La mise à disposition du site est effectuée à titre gratuit.  
 
Une fiche d’évaluation du coût de la mise à disposition de l’équipement et des prestations assurées par 
Grand Poitiers Communauté urbaine sera établie au terme des représentations et transmise à 
l’association qui devra l’intégrer dans les comptes de classe 8 de son compte de résultat. 
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ARTICLE 5 : VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour la durée du projet comprenant les répétitions et les 
représentations selon le calendrier établi en annexe. 
 
Toute modification devra être consignée dans un avenant. 
 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas d’arrêt de l’activité 
ou de non-respect des dispositions de l’article 3. 
 
 
ARTICLE 7 : LITIGE 
 
Les litiges susceptibles de naître dans le cadre de l’exécution de la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Poitiers. 
 
 
 
                                                                                 Fait à Poitiers, 
 Le 
 
 
 
 
   Le Président de l’Association Pour le Président,                       
   Soirées Lyriques de Sanxay,   Le Vice-président       
 
 
 
 
 Philippe BELAVAL François BLANCHARD 
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